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peraments des tireurs allongeant döjä suffisamment lagerbe des projectiles.
Dans l'indecision, il convient d'adopter de deux hausses la plus courte; on

tient compte ainsi de la tendance du tireur ä tirer trop haut et Ton bönefi-

cie, le cas echeant, des ricochets. Contre un ennemi qui avance, il faut
prendre une hausse courte.

II faut toujours avoir dans Toeil le moment propice pour interrompre et

reprendre le tir; Tinterrompre lorsque aprös avoir atteint le but dans ses

oeuvres vives, sa vulnerabilite devient insuffisante: le reprendre lorsque
l'adversaire abandonne sa position ou lorsqu'il ralentit son [feu, ou lorsque,

ayant fait un bond en avant, il se prepare ä rouvrir le feu, etc. II appartient
ainsi aux chefs d'observer tous les actes de Tennemi pour plier ä ces actes

la conduite du feu.

La diseipline de feu consiste dans la stricte exöcution des ordres. La
troupe ne doit jamais ouvrir le feu sans ordre, meme si eile est sous le feu

ennemi; de memo eile doit abandonner ses couverts pour produire par son

feu Teffet cherche et toujours commencer son tir sur Tordre ou au coup de

sifflet du chef.
L'adresse au tir n'a pas seulement pour but d'aecroitre l'efficacite du feu,

eile a surtout pour consöquence d'ölever le moral de Thomme.

La visee soigneuse favorise de bors resultats et du meme coup öpargne
des munitions. Les gradös doivent reprimer avec attention toute negligence
ä cet ögard.

Enfin le calme des chefs et de la troupe facilite la diseipline du feu et

permet de la conserver möme dans les situations difficiles. II faut que les

hommes soient bien convaincus des desavantages de la nervosite. La
conservation du calme est une condition d'un moral eleve.

Telles sont les prescriptions nouvelles introduites dans notre projet de

röglement d'exercice pour Tinfanterie.

INFORMATIONS

Societe des officiers. — La Societe suisse des officiers met au concours
Tetude des questions suivantes :

1. Organisation, equipement et instruction des troupes de montagne, en
Suisse.

'2. Convient-il que nous possedions, en temps de paix dejä, dos brigades
combinees '?
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A quelles eventualites cette Organisation repondrait-elle, et que devrait-elle
etre

3. Comment organiser et equiper les sections de mitrailleurs ä attribuer ä

nos divisions, particuliörement celles dont serait dotee Tinfanterie
4. Nos outils de pionniers d'infanterie sont-ils suffisants?
La maniere de les porter est-elle pratique
5. Quelles modifications les experiences de la guerre russo-japonaise ont-

elles introduites dans la tactique dans quelle mesure ces experiences nous
obligent-elles ä changer dans nos reglements ce qui a trait :

a) au combat de Tinfanterie,
b) au combat des armes combinees

6. Quelle influence les progrös techniques modernes exercent-ils sur le röle
et sur Tinstruction de notre cavalerie

7. Etude de nos prescriptions relatives au service d'exploration.
L'organisation de ce service et son application remplissent-elles leur but
8. Etude sur la tactique de notre cavalerie dotee de mitrailleuses.
9. Quelle infiuence la piece ä recul sur affüt et boucliers exercent-elles sur

la tactique des batteries attelees de Tartillerie de campagne
10. Comment faudrait-il organiser le ravitaillement en munition, pendant le

combat, des piöces de campagne ä tir rapide, depuis le parc de depöt aux
batteries Ce ravitaillement incombe t-il au parc de corps, ou ä un parc de division

11. Quel serait le röle ä attribuer aux obusiers de campagne? Comment
peut-on se representer leur emploi et leur activite dans le cadre de Tarmöe de

campagne
12. Etablissement d'un type de blockhaus de montagne capable de rösister

au canon de montagne moderne.
13. D'apres quel systöme faudrait-il fortifier des localitös d'une certaine

importance (position d'arröt, totes de pont, plaees d'etape), en comptant 10

jours au maximum pour Texecution des travaux
14. Les moyens de communication les plus nouveaux obligent-ils ä une

transformation de Tequipement de notre compagnie de telegraphes Si oui,
que doit-elle ötre

15. Convient-il de developper notre Systeme de fortifications: le cas
echeant, dans quel sens

16. Nos grands lacs joueraient-ils un röle en cas de guerre? Qjels seraient
les moyens de les utiliser pour notre defense Dans quelle mesure et de quelle
facon le Systeme des mines ou torpilles sous-marine peut-il ötre appliquö ä la
defense de nos lacs-fiontieres

17. Pourrait-on alleger notre fantassin, en tenant compte de nos conditions
speciales (guerre defensive, etendue territoriale restreinte, Communications
favorables et ressources alondantes); si oui, par quels moyens?

18. Comment une nouvelle carte militaire devrait-elle ötre etablie
19. Comment Tinstruction professionnelle et Tinstruction tactique doivent-

elles ötre donnees aux officiers du service de santö Dans quel cours cet
enseignement doit-il ötre donnö

20. Le traitement des blessures par armes ä feu, de la ligne de feu ä 'hö-
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pital de campagne, en tenant compte des enseignements de la guerre russo-
japonaise.

21. Comment inculquera-t-on, pourla vie, aux jeunes gens et aux jeunes
soldats le goüt des exercices physiques?

22. Comment developper, en Suisse, Tequitation et le goüt du cheval, en
vue des besoins de Tarmee

23. Instruction abrögee pour l'entretien des chevaux et pour le service du
train, ä l'usage des officiers des armes non montees.

24. Quelles sont au regard du droit et des usages actuels de la guerre, les

ruses de guerre interdites et les ruses permises?
25. Expose historique et militaire d'un combat de laguerre msso-japonaise.

Les memoires devront etre envoyes avant le 31 mars 1907, au Comite

central de la Sociele' suisse des officiers, a Aarau.
II ne seront pas signes, mais devront porter une devise, qui sera repro-

duite sur une enveloppe cachetee, renfermant le nom, le grade et l'adresse
de Tauteur.

Une somme de 2000 fr. pourra etre employee ä recompenser les meilleurs

travaux. La repartition totale ou partielle de cette somme sera
döterminöe par la Sociötö sur la proposition du jury, dans Tassemblee qui sera
tenue dans Töte 1907.

Championnat du cheval d'armes. — Quelques officiers de cavalerie
genevois et vaudois organisent, pour le milieu d'octobre, un championnat
du cheval d'armes, analogue ä ce qui s'est fait en France ces dernieres

annees.
Ce concours, ouvert aux officiers suisses de toutes armes, montant tous

chevaux, se compose de trois öpreuves :

1° Course de fond d'environ 60 kilometres, dont une partie obligatoire ä

travers terrain.
2° Eprouve de dressage. chaque cavalier presentant son cheval comme

il Tentend.

3' Parcours de chasse individuel sur obstacles varies, pour lequel il sera
tenu compte de la vitesse et de la correction du saut.

La course de fond avec arrivee ä Geneve aura lieu le vendredi 12 octobre.

L'öpreuve de dressage et le parcours de chasse le dimanche 14 octobre
ä Geneve egalement.

Les conditions detaillees du championnat seront publiees sous peu. (Pour
renseignements s'adresser au capitaine G. Mallet, 11, Corraterie, Geneve.)

Fondation Herzog. — Les höritiers du colonel Sulzer-Steiner ont versö

en souvenir de ce dernier, une somme de 2000 fr. ä la fondation Herzog. Le
comite de la Fondation a transmis aux donateurs, en son nom et au nom du

corps des officiers d'artillerie, l'expression de sa reconnaissance.
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